
Faire	vos	photos	d'identité	à	la	mairie	!

Depuis	janvier	2024,	vous	pouvez	faire	vos	photos	d'identité	directement	au	Guichet	unique,	dansla	cabine	photo
plus	installée	pour	faciliter	vos	démarches	!	Dans	cette	cabine	agréée	services	en	ligne	ANTS,	vous	pouvez	faire	des
photos	conformes	pour	vos	passeport	biométrique,	carte	nationale	d'identité,	carte	vitale,	titre	de	séjour	et	même
des	photos	pour	les	permis	de	conduire.


